












Une signalétique pourrait-elle être mise en place avant l'accès au site? 

Monsieur HAYDINGER indique que 

-le city stade pourrait être déplacé entre l'église et la maternelle. C'est en réflexion.

Le comité est réservé sur cette solution qui ne pourrait que déplacer le problème. 

-des jeunes jouent au foot dans l'école primaire. La cour ne peut être fermée à cause des

occupants. Il est rappellé que l'accès à la cour de l'école est interdit.

7 / date de la prochaine réunion 

La prochaine réunion est fixée au 3 novembre à 19h00 à la salle du Foyer Jeanne d'Arc. 
Le CDQ attend confirmation de la disponibilité de la salle. 

La photo de groupe sera réalisée lors de cetteséance. 

La séance a été levée à 19H56. 
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